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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

a COMMENTAIRES BREFS DE CERTAINS 

ARR�TS RECENTS 

I • Assurance et langue fran�aise 

La decision rendue par la Cour superieure dans la cause 
Parent c. British Aviation Insurance Group (Canada) Ltd. (J.E. 99-
693), lance un message clair aux assureurs: les polices d'assurance 
emises au Quebec doivent etre disponibles en frarn;ais. Dans cette 
cause, I' assure, a qui une police en anglais avait ete remise, 
contestait une disposition invoquee par l'assureur pour lui refuser 
une indemnite, en faisant valoir que cette clause lui etait inoppo
sable puisqu' elle etait redigee en anglais. 

Le Tribunal donna raison a I' assure en vertu de I' article 55 de 
la Charte de la langue franr;aise qui stipule qu'un contrat d'adhe
sion, tel un contrat d'assurance, doit etre redige en fran�ais, sauf si 
}'assure consent expressement a recevoir une police redigee en 
anglais. La Cour observa que les explications fournies par le cour
tier sur le contenu de la police ne suffisaient pas a pallier les 
lacunes linguistiques de celle-ci. 

Cette cause a ete portee en appel. 

2. La fausse declaration du courtier invalide-t-elle le
droit a l'indemnite ?

En vertu du droit actuel, lors de la declaration initiale du
risque, que la declaration fausse ou erronee emane soit du preneur, 
soit du courtier, une telle declaration ne peut etre invoquee par 
l'assureur pour refuser d'indemniser totalement le sinistre, sauf 
dans deux circonstances : si la mauvaise foi du preneur est etablie 
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ou encore s'il est demontre que l'assureur n'aurait pas accepte le 
risque, s'il en avait connu Jes circonstances en cause. 

Selan !'article 2411 C.c.Q., le tribunal doit alors appliquer le 
principe de l'indemnite proportionnelle, c'est-a-dire indemniser 
l'assure dans le rapport de la prime per�ue a celle qu'il aurait du 
percevoir, si l 'on avait tenu compte de taus Jes parametres du risque. 

On se souviendra qu'avant la reforme de 1976, le legislateur 
imposait une sanction draconienne a tout preneur qui n'avait pas 
declare adequatement Jes circonstances du risque : la nullite de la 
police. Le merite revenait parfois aux assureurs eux-memes de 
retablir l'equilibre en prevoyant des attenuations conventionnelles. 

Dans une decision rendue par la Cour superieure dans l'affaire 
Bonair Leisure Industries Ltd. C. Reed Stenhouse Ltd. (J.E. 2000-
1077), Jes demanderesses ant allegue qu'elles ant du accepter une 
indemnite reduite, suite a un sinistre, parce que le courtier defen
deur avait erronement mentionne aux assureurs que l'usine assuree 
etait munie d'un systeme de gicleurs. Suivant le principe enonce 
precedemment, le seul choix qui s'offrait a l'assureur etait de ree
valuer le risque et de couvrir la perte dans une proportion moindre. 

Quant au courtier, sa responsabilite fut engagee pour Jes 
declarations qu'il a faites sans etre autorise par son mandant, si ces 
declarations etaient pertinentes. Dans la presente affaire, Jes 
demanderesses n' ant pas reussi a faire la preuve que Jes decla
rations erronees du defendeur relativement au systeme de gicleurs 
etaient pertinentes. Cet element n 'etait pas mentionne dans le 
contrat d'assurance et ii n'a pas ete considere lors de l'eta
blissement de la prime. Le compromis qui a ete accepte, apres 
negociation entre Jes deux parties, semble raisonnable et en 
conforrnite avec la perte financiere des demanderesses. Celles-ci ne 
pouvaient done pas reclamer a leur courtier un montant additionnel. 
Le tribunal ajouta qu'une telle reclamation serait egalement non 
avenue meme si le courtier avait commis une faute, ce qui n'etait 
pas le cas en I' espece. 

3. Les dommages exemplaires ne sont pas assures

La livraison du Bulletin de prevention du Fonds d'assurance
responsabilite professionnelle du Barreau du Quebec (Decembre 
2000 - Vol. 1, numero 5) donne I' occasion de reflechir sur la portee 
de jugements allouant des dommages exemplaires, perrnis en vertu 
de la Charte des droits et libertes de la personne. Tels dommages 
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sont exclus expressement du contrat d'assurance de responsabilite 
civile generale ou professionnelle. 

Dans une affaire de diffamation d'un avocat envers une 
consoeur, (voir REJB 2000-20086), la Cour superieure a accorde 
des domrnages de nature compensatoire. Discutant de la question 
de dommages exemplaires, la Cour aurait pu tenir compte de la 
Charte, comrne cela est possible, mais elle s'est tenue strictement 
aux domrnages compensatoires. 

Dans l'hypothese ou un tribunal allouerait des dommages 
punitifs ou exemplaires, la consequence pour }'assure, }'auteur de 
la diffamation jugee fautive, serait de voir toute indemnite recusee 
par l'assureur. En effet, !'element intentionnel, fondamental en 
matiere de dommages exemplaires, est egalement un motif 
d'exclusion en droit des assurances, en vertu de l'art. 2464 C.c.Q., 
motif d'ordre public au demeurant, selon l'art. 2414 C.c.Q. 

4. Distinction entre decheance et exclusion

Une decision fran�aise de la Cour de cassation, datee du
7 novembre 2000, nous donne l'occasion de reflechir sur deux 
types de clauses contractuelles de nature differente, retrouvees dans 
les polices d'assurance, mais qui peuvent avoir le meme effet, a 
savoir la perte du droit a l'indemnite. 

L' exclusion permet a 1' assureur de delimiter certaines limites 
a la garantie, s'il ne souhaite pas couvrir une chose precise ou 
encore un risque particulier pour des raisons techniques, tarifaires 
ou legales (par exemple, l'exclusion des dommages volontaires). 
La clause d'exclusion se differencie de la decheance, qui est 
consideree comme une sanction contractuelle, si 1' assure ne 
respecte pas une obligation prevue dans la police (par exemple, il 

peut y avoir decheance, si cela est stipule au contrat, si l'assure 
omet d'aviser l'assureur en cas de sinistre). 

Dans les deux cas, soit en matiere d'exclusion ou de 
decheance, la clause invoquee par l'assureur doit etre stipulee 
expressement dans le contrat d'assurance, en vertu du droit civil 
quebecois, tel que le stipule !'article 2403 C.c.Q. 

5. L'acte intentionnel en assurance

Les faits de l'affaire La Royale  du Canada, compagnie
d'assurance c. Quebec, curateur public (J.E. 2000-1410), sont les 
suivants. Une explosion dans un edifice fut imputable a un assure 
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qui, desireux de s'enlever la vie par asphyxie au gaz nature!, a cal
feutre !es issues de son logement et ouvert le gaz de la cuisiniere. 
Puis, ii se dirigea vers le salon ou ii decida de griller une cigarette. 
Apres avoir actionne son briquet, une violente explosion s'ensuivit. 
L'assureur des biens a indemnise le proprietaire de !'edifice et 
revint en subrogation contre l'assureur de responsabilite de !'assu
re. Cet assureur nia couverture. La Cour superieure donna raison a
l'assureur en se basant sur l'article 2563 C.c.B.-C. et sur une clause 
d'exclusion, en concluant a la faute intentionnelle, car !'assure ne 
pouvait ignorer Jes dangers d'explosion existant lorsque surgit une 
flamme dans un local ou se trouve un gaz hautement explosif. 

La Cour d'appel renversa ce jugement en concluant que la 
clause d'exclusion pour faute intentionnelle dans un contrat 
d'assurance requiert une interpretation stricte et ne peut pas resulter 
d'un simple acte d'imprudence ou de negligence. La preuve n'a pas 
etabli que la victime voulait sciemment causer une explosion en 
actionnant son briquet. II aspirait mettre fin a ses jours par un 
moyen paisible. L'erreur du premier juge fut de presumer que le 
suicide savait ce qu'il faisait et savait ce qui allait se produire en 
actionnant son briquet. 

6. La Loi sur /'assurance automobile est une loi
« remede » qui exige en consequence une
interpretation large

En janvier dernier, la Cour superieure ordonna au Tribunal
administratif du Quebec de reviser une decision rendue en aoOt 
dernier afin qu'un cycliste soit indemnise en fonction des dom
mages reels qu'il avait subis. Le cycliste, un enseignant de 52 ans, 
heurte par une automobile en 1996, avait soumis trois rapports de 
specialistes et reclame a la SAAQ, en vertu de la Loi sur /'assur

ance automobile, le remplacement de son salaire d'enseignant et un 
dedommagement pour sequelles neurologiques. Le Tribunal admi
nistratif du Quebec rejeta ces trois rapports et ne s'appuya que sur 
le temoignage d'un seul medecin pour statuer qu'il n'y avait, en 
l'espece, aucun lien entre !'accident et l'etat physique. 

La Cour superieure estima que ce Tribunal avait mal apprecie 
la preuve faite devant lui et elle en profita pour lui donner une 
lec;on de droit : la Loi sur /'assurance automobile est une loi qui 
remedie, done qui exige une interpretation large et liberale, de 
maniere a atteindre le but vise par le Iegislateur, a savoir I' indemni
sation des accidentes de la route. 
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7. L'aggravation du risque plaidee par l'assureur pour
nier couverture doit @tre justifiee

Un incendie d' origine criminelle a endommage une disco
theque exploitee par la demanderesse. L'un des assureurs reprocha 
a la demanderesse d'avoir omis de }'informer que son etablisse
ment avait fait I' objet, avant le sinistre, de menaces concretes, 
graves et repetees et soutint qu'il aurait resilie la police s'il en avait 
ete inf orme. 

Dans cette affaire Feeling du Super Disco Club inc. c. Victoria 
Insurance Co. of Canada (J.E. 2000-1279), le tribunal considera 
que les pretentions de I' assureur etaient injustifiees, car des 
menaces de routine, qui ne sont pas inhabituelles dans une disco
theque, n'entrainaient pas la necessite d'annuler une police 
d'assurance. 11 fut mis en preuve que les menaces furent sans 
gravite et que l'incendie d'origine criminelle de l'etablissement ne 
suffisait pas pour conclure que les menaces etaient serieuses. 

Par aggravation du risque, il faut entendre, selon nous, une 
circonstance nouvelle ayant pour effet de modifier le risque declare 
initialement ou de rendre inexactes les declarations initiales lors de 
la souscription. A titre d'exemple, si le preneur (ou l'assure) 
declare initialement ou a l'occasion d'un renouvellement qu'il n'a 
jamais ete condamne pour conduite en etat d'ebriete et que, 
posterieurement, il fait effectivement I' ob jet d' une telle condam
nation, cette circonstance devient aggravante et devrait etre 
declaree. 

8. Distinction entre la subrogation en droit quebecois et
en droit fran�ais

La Cour d'appel a rejete, par la decision rendue dans Allstate,
compagnie d'assurances c. General Acciden t, compagnie 
d'assurances (J.E. 2001-4), une action subrogatoire en dommages
interets en se basant sur l'article 2474 C.c.Q. qui empeche 
l'assureur d'exercer un recours en subrogation contre Les personnes 
qui font partie de la m aison de ['assure. Le tribunal, appele a
examiner a cet egard certaines decisions fran9aises, a admis qu'il 
existe plusieurs similitudes entre le droit fran9ais et le droit 
quebecois. Toutefois, en matiere de subrogation, la legislation 
fran9aise est distincte de la nOtre. L'article L. 121.12 du Code des 
assurances, applicable en France, n'empeche pas la subrogation 
mais interdit tout recours contre les proches de l'assure. Au 
Quebec, par ailleurs, le droit a la subrogation est nie contre un 
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proche de !'assure, en !'occurrence son fils. Le recours n'est pas 
seulement paralyse, ii est inexistant. 

9. La subrogation ne joue pas entre coproprietaires

Dans la cause General Accident. Compagnie d'assurance du
Canada c. Chubb du Canada, compagnie d'assurance et CGU, 

compagnie d'assurance du Canada, (2000) R.R.A. 691, l'assureur 
reclamait a l'encontre d'un coproprietaire les sommes versees a
trois autres assures a la suite d'un incendie dans un immeuble dont 
ils etaient coproprietaires indivis. L'auteur du prejudice etant 
egalement un coproprietaire assure, et non un tiers, la subrogation 
prevue a !'article 2474 C.c.Q. ne pouvait jouer. Son droit de 
recours contre le proprietaire fautif fut done rejete. 

I 0. Dommages structurels a un immeuble suite au verglas 

La maison des demandeurs avait ete endommagee a la suite du 
verglas de 1998. Ces demiers reclamaient des couts importants de 
reparation lies a des dommages structurels, ce que l' assureur re
futait, puisqu'il offrait a titre de reglement final une indemnite 
partielle liee aux seuls dommages dus a une infiltration d'eau. 
L'assureur soutenait que le verglas n'avait ete que !'occasion des 
dommages structurels et non leur cause. 

Cette decision dans la cause Couture c. General Accident (J.E. 
2000-1480) est interessante. II avait ete mis en preuve que la poutre 
centrale de la maison avait toujours bien supporte les charges par le 
passe et repondait aux normes du Code du batiment, au moment ou 
cette maison fut construite. La Cour superieure a conclu que cette 
poutre a ete soumise a une surcharge excessive qui decoulait 
directement de la tempete de verglas et jugea que l'assureur avait 
!'obligation d'indemniser les demandeurs pour les frais de rem
placement de la poutre et de la reconstruction du mur porteur 
qu' elle soutenait afin de remettre la maison dans l 'etat ou elle etait 
avant le sinistre. 

En l' espece, ii ne s' agissait pas d' un enrichissement sans 
cause obligeant l' assureur a payer des frais pour renforcer la struc
ture de la maison mais d'une obligation d' indemnisation de 
dommages resultant directement d'un risque couvert. Comme le 
tribunal a trouve abusive la conduite de l'assureur, en retardant le 
paiement de l'indemnite, !'action des demandeurs fut accueillie 
avec depens. 
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11. Le courtier doit agir en conseiller consciencieux en
verifiant si l'assureur est licencie au Quebec

L'appel d'une dtfoision du Comite de discipline de l' Asso
ciation des courtiers d'assurance de la province de Quebec fut 
rejete dans l'affaire Mario Larosee c. Le Comite de surveillance de 
['Association des courtiers d'assurance de la province de Quebec 
(2000), R.R.A.583). Cette decision de la Cour du Quebec rappelle 
qu'un courtier n'agissant pas comme un conseiller consciencieux a
l'egard de ses clients, notamment en omettant de verifier si l'assu
reur etait licencie au Quebec, est coupable d'actes derogatoires a
l'honneur et a la dignite de la profession. 

II s'agissait, en l'espece, d'assurance maritime et les activites 
visees par les plaintes des clients n' entraient pas dans le cadre 
d'une operation reservee au courtier special. Le tribunal jugea que 
1' appelant (le courtier) avait envers ses clients I' obligation de 
verifier si l'assureur qu'il avait suggere etait licencie au Quebec. Le 
tribunal ajouta que le fait que les assures n'avaient pas subi de 
prejudices ne reduisait pas l'importance de leur omission de 
verification. 

12. Lors de la formation du contrat, l'omission du 
preneur de declarer l'annulation d'une police
anterieure pour non-paiement de prime
n'invalide pas son assurance

Dans l'affaire Lucien Paradis c. L'Abitibienne Societe
mutuelle d'assurance generale (2000) R.R.A. 316, la Cour d'appel 
a conclu que l'omission du preneur de declarer l'annulation d'une 
police anterieure pour non-paiement de prime etait anodine et sans 
effet sur 1' evaluation du risque (l' appelant ayant paye la totalite de 
la prime lors de la souscription) et, en consequence, n'invalidait 
pas son assurance. 

La Cour se pronon,;a sur l' art. 2485 de l' ancien Code stipulant 
que le preneur est tenu de declarer routes Les circonstances 
connues de Lui qui sont de nature a influ�ncer de fafon importante 
un assureur raisonnable dans l'etablissement de la  prime, 
['appreciation du risque ou la decision de ['accepter. La Cour n'a 
pas manque de souligner que l' article 2485 C.c. etablit un test 
objectif applicable a un assureur raisonnable: en d'autres termes, 
l'assureur se devait de faire la preuve qu'un assureur raisonnable, 
s'il avait connu }'existence de l'objet de la reticence, aurait refuse 
d'accepter le risque. La simple declaration de l'assureur a l'effet 
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qu'il n'aurait pas assume le risque s'il avait connu Jes faits reveles 
ne suffit pas. 

13. Une collection de cartes de hockey entre-t-elle dans
la categorie « biens meubles qui sont habituels a une
maison d'habitation », au sens de la police d'assurance?

Suite a un cambriolage dans sa maison, I' appelant assure
reclamait de son assureur la perte d'objets divers dont des 
collections de timbres et de monnaie ainsi que de cartes de hockey. 
II etait couvert jusqu'a concurrence de 30 000 $, sous reserve d'une 
franchise absolue de 250 $. L'assure ayant nie couverture, celui-ci 
a intente une action, qui fut accueillie partiellement par la Cour 
superieure, a savoir pour un montant de 350 $ couvrant strictement 
des timbres et des pieces de monnaie (soit 500 $ pour Jes timbres et 
100 $ pour la monnaie, Jequel montant de 600 $ etant assujetti a 
une franchise de 250 $). 

Le tribunal a conclu que les collections de photographies 
autographiees, de jetons et de cartes de joueurs de hockey n'etaient 
pas des meubles au sens de la police, c'est-a-dire des biens que l'on 
retrouve de fat;on habituelle dans une maison d'habitation. Le tri
bunal a conclu egalement que ces objets ne pouvaient pas non plus 
etre assimiles a des valeurs ou des titres negociables, qui font 
l'objet d'une autre garantie de cette police. 

La Cour d'appel, saisie du litige, en vint a la conclusion que la 
police couvrait « les biens meubles dont ()'assure a) la propriete ou 
!'usage et qui sont habituels a une habitation». Comme ces termes 
n'etaient pas definis dans la police, ni exclus specifiquement, Jeur 
interpretation permettait a I' assure de beneficier de la garantie non 
seulement pour Jes timbres et la monnaie mais pour toutes autres 
collections. 

14. Dommages-interets de six millions de dollars imposes
a l'assureur automobile d'Etat de la Colombie
Britannique pour un prejudice personnel assure

A !'issue d'un proces de quatre semaines, un tribunal imputa
le parkinsonisme d'un homme, photographe de profession, mais 
aujourd'hui incapable de travailler, a un accident de voiture et Jui 
alloua une somme de six millions de dollars, qui represente l'in
demnisation la plus elevee imposee a un assureur automobile 
d'Etat, en Colombie-Britannique. 
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II fut demontre devant la Cour que !'apparition du parkin
sonisme, une affection presentant des sympt6mes identiques a ceux 
de Ia maladie de Parkinson, etait due a la collision et aux blessures 
a Ia tete subies lors de !'accident. II s'agit d'une maladie incurable 
et evolutive caracterisee par des tremblements, une rigidite muscu
laire et une lenteur des mouvements. 

L'assureur, Insurance Corporation of British Columbia 
(ICBC), a decide d'en appeler du jugement et de demander un 
nouveau proces. 

15. Vepouse beneficiaire dtun assure qui decede en
commettant un acte criminel (pose dtune bombe)
a-t-elle droit a rindemnite dtassurance ?

Voici un jugement choc, c'est le moins que l'on puisse dire, 
puisque la Cour superieure accueillit I' action de I' intimee, I' epouse 
beneficiaire, qui reclamait un montant de 50 000 dollars en vertu de 
Ia police d'assurance, mais que l'assureur recusait, puisque }'assure 
etait decede en installant une bombe dans une voiture garee dans 
un stationnement public. La Cour superieure, constatant que la 
police ne contenait aucune exclusion relative a un acte crirninel, 
jugea que l'assureur devait honorer ses obligations contractuelles. 
Elle ajouta qu'il pourrait en etre autrement en Common Law, mais 
au Quebec, ce soot strictement les dispositions du Code et du con
trat qui doivent lier les parties. 

En appel, I' assureur invoqua cinq motifs distincts pour faire 
casser le jugement de premiere instance : I .  La notion de risque; 
2. La notion d'ordre public; 3. Le refus de considerer des juge
ments faisant autorite en Common Law; 4. Les dispositions de la
police; 5. La notion d'acte intentionnel dans le Code civil du
Quebec.

La Cour d'appel refuta qu'il y avait absence de risque, 
puisqu'en perpetrant son acte, meme crirninel, son auteur n'avait 
certes pas }'intention de se tuer. Bien que reprehensible, la Cour 
estima que son deces devait etre considere comme un accident. 

En ce qui conceme la notion d'ordre public, la Cour estima 
que cette notion ne s'appliquait pas, en l'espece, puisque cette 
notion vise a interdire toute assurance destinee a couvrir les profits 
lies a un crime : But it is important here to be clear on precisely 
what principle of public order or public policy is being invoqued to 
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refuse payment of insurance. It is doubtless true that, in the 
absence of a specific policy exclusion, the principles of public 
order could be invoqued to prevent a criminal from profiting from 
his crime (for exemple, the murder of his wife by an insured 
prohibits him to obtain the insurance benefits; other exemple, the 
deliberate fire by an insured prohibits him to collect the fire 
insurance proceeds. In the present case, it is an innocent bene
ficiary named in the policy who claims the insurance provided in 
the policy and not the insured who planted the bomb. 

Pour contrer un autre argument, la Cour d'appel a rappele que 
l' assureur aurait parfaitement le loisir, en vertu de I' ancien art. 
2481 C.c.B.-C., d'exclure le droit du beneficiaire, si le deces de 
l'assure survenait en commettant un acte criminel; mais on ne 
retrouvait aucune exclusion a cet egard dans la police en cause. 

Les autres motifs furent pareillement rejetes. En ce qui 
conceme le droit en Common Law, on devait d'abord, avant d'y 
recourir, s'assurer que notre droit civil ne contienne aucune 
disposition a l'egard de la question en litige. En ce qui conceme la 
notion de faute intentionnelle dans le Code civil, sous le couvert de 
l'art. 2563 C.c.B.-C., cette disposition ne s'appliquait pas en 
l'espece: the fault or act committed by the insured must be one 
that is intended to cause the Loss or damage which the insurance 
claim is made. Seule la faute intentionnelle directement liee au 
dommage cause peut relever l' assureur de sa responsabilite. 
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